
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU MARDI 09 AOÛT 2022 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Lac-Saguay tenue le 
mardi 9 août 2022 à 19h30 à laquelle étaient présents et formant le quorum les 
conseillers (es) Carmen Lepage, Marie-Claude Labelle, Guy Bruneau, Pierre Gravel et 
Jean-Pierre Allard en présentiel. Sous la présidence du maire Michel Chouinard. 
 
Aussi présent, monsieur Richard Gagnon, secrétaire-trésorier et directeur général. 
 

    
OUVERTURE DE LA SÉANCE  
 
Le quorum ayant été constaté par le maire Michel Chouinard, celui-ci déclare la séance 
ouverte. Il est 19h30. 

 
 

2022-08-01 1. ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par  
Appuyé par  
Et résolu à l'unanimité d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ordre du jour 
2. Procès-verbal du 10 juin 
3. Procès-verbal de la séance extraordinaire du jeudi 28 juillet 2022 
4. Liste des paiements de juin et juillet 2022 
5. Subvention PPA-CE (Députée) $ 22,582.00 – travaux à prévoir 
6. Dérogation mineur 13 chemin de la Presqu’île 
7. Varia 
8. Période de questions  
9. Levée de la séance 

Adoptée 
 
 

2022-08-02 2. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 14 JUIN 2022 
 
Il est proposé par  
Appuyé par  
Et résolu à l’unanimité 
 
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du mardi 14 juin2022 soit approuvé tel que 
rédigé et transmis aux membres du conseil par monsieur Richard Gagnon, secrétaire-
trésorier. 

Adoptée 
 
 

2022-08-03 3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU28 JUILLET2022 
 

Il est proposé par  
Appuyé par  
Et résolu à l’unanimité 
 
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du jeudi 28 juillet 2022 soit approuvé tel 
que rédigé et transmis aux membres du conseil par monsieur Richard Gagnon, 
secrétaire-trésorier. 

Adoptée 
 

 
2022-08-04 4. LISTE DES PAIEMENT DE JUIN ET JUILLET 2022 

Considérant que les membres du conseil ont pris connaissance de la liste des 
comptes et des salaires à payer; 

Il est proposé par  
Appuyé par  
Et résolu à l’unanimité : 



D’adopter les comptes des chèques fournisseurs au 1er juin au 31 juillet 2022 totalisant 
320,463.79$ ainsi que la liste des salaires pour la même période totalisant 47,043.77$.  

Adoptée 

Ø Le registre des paiements fournisseurs, portant les numéros C2200162 à 
C2200271 et les paiements directs L2200030 à L2200040 totalisant 
320,463.79$ et se terminant le 31 juillet 2022; 

 
Ø Le registre des salaires dépôts directs portant les numéros D2200213 à 

D2200218 totalisant 4,236.57$ (élus) et les D2200110 à D2200114, 
D2200209 à D2200212 et D2200219 à D2200249 (employés) totalisant 
42,807.20$ du 1er juin 2022 au 31 juillet 2022. 

Adoptée 
 
 

2022-08-05 5. SUBVENTION PPA-CE (DÉPUTÉE) 22,582.00$ - TRAVAUX À PRÉVOIR 
 
D’accepter pour dépôt et réalisation le projet de travaux sur ls chemins Charbonneau, du 
Vieux-moulin, Kahlé et Tour du lac dans le cadre du programme PPA-CE totalisant 
22,582.00$ 

Adoptée 
 
 

2022-08-06 6. DÉROGATION MINEURE 13 CHEMIN DE LA PRESQU’ÎLE 
 

Il est proposé par  
Appuyé par  
Et résolu à l’unanimité : 
 

D’accorder la dérogation mineure au 13 chemin de la Presqu’île afin de porter la marge 
de recul avant à 3,25 mètres afin d’y construire un garage de 6,20 m x 6,20 m…Un 
certificat d’implantation devra être déposé avant qu’un permis de construction soit 
émis. 

Adoptée 

 
2022-08-07 7. VARIA 

 
2022-08-08 8. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
2022-08-09 9. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
Il est proposé par  
Appuyé par  
Et résolu à l’unanimité : 
 
Que la séance du conseil soit terminée et levée à 20h30. 

Adoptée 
 
 __ _____________________________ 
Michel Chouinard, maire  Richard Gagnon, directeur général 
 

 
 
CERTIFICAT DE CRÉDIT DISPONIBLE 
 
Je soussigné, Richard Gagnon, directeur général, certifie que les fonds sont 
disponibles pour effectuer l’ensemble des engagements pris par le conseil et pour 
effectuer le paiement des comptes de la résolution 2022-08-04 
 
______________________________________ 
Richard Gagnon, directeur général 
 
 
Je, Michel Chouinard, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal. 
 
_______________________________ 
Michel Chouinard, maire 


